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LES GROUPES DE TRAVAIL DES CPC
3e CPC Métallurgie
Bac Pro Technique du froid : ouvert aux titulaires du BEP techniques du froid et du conditionnement d’air, aux BEP de l’électronique, MSMA, MECSI.

BTS Industrialisation des Produits Mécaniques : Mise en œuvre en 2006, 1ère session en 2008, dernière session du BTS Productique mécanique en 2007.

Bac pro SEN : d’autres champs seront ajoutés : électronique industrielle embarquée, télécommunications et réseaux, électrodomestique.

Le Bac pro MRIM n’est pas encore supprimé mais la question se pose toujours de savoir s’il va être intégré dans le bac pro SEN pour constituer un 7e champ professionnel.

Le bac pro MAEMC pourrait être abrogé pour être intégré dans le champ électrodomestique du bac pro SEN.

La FCIL électronique marine serait incluse dans le champ professionnel électronique industrielle embarquée du bac pro SEN.

Le BEP ICEE disparaît : dernière session 2008. L’entrée en bac pro SEN se fera essentiellement après un BEP métiers de l’électronique.

5e CPC – Bâtiment et Travaux Publics

Sous –commission Etudes Générales

Réunion du 10 mars 2006

Hypothèses de réorganisation des BEP au regard des Bac Pro rénovés :

Sous ce titre un peu sibyllin se cache tout simplement l’application de la loi Fillon sur l’école, prévoyant la diminution globale du nombre de BEP – la direction des CPC semble avoir traîné les pieds pour établir des propositions et doit maintenant répondre aux injonctions du cabinet du ministre et présenter au plus vite un cadre de modificationS.

La DESCO (Direction de l’Enseignement scolaire) a demandé aux participants de bien préciser, à leurs mandants, que rien n’est arrêté et que nous ne sommes q’au début d’une réflexion (même si le ministère demande rapidement des actes en ce domaine)

La Discussion a été vive et les propositions ont été clairement critiquées par l’ensemble des collèges présents et fortement par les représentants patronaux pour une fois unanimes (FFB, FNTP et Capeb) – Pour ma part j’ai essayé de montrer les risques de cette architecture proposée si acrobatique :

- risque évident d’une grande déprofessionnalisation des BEP en les transformant en une simple culture technologique ne s’appuyant pas clairement sur un métier

- risques dans le recrutement des BEP, les candidats se référant essentiellement à des métiers clairement identifiés (et avec la crainte d’un assèchement du vivier des Bac Pro)

- les propositions, si elles devaient s’appliquer poseraient d’énormes problèmes à la base car toutes les sections sont loin d’être présentes dans les LP (sans parler de sections bâtiment isolées au milieu de sections tertiaires..)

- le système actuel, même s’il n’est pas parfait, fonctionne correctement et sa remise en cause pourrait avoir des conséquences graves)

- Enfin, les membres des groupes de travail et les équipes pédagogiques qui se sont investies dans la création et la mise en œuvre de nouveaux BEP, récemment rénovés, vont se sentir floués

La DESCO et l’IEN ont bien reprécisé que si un BEP conduit à un métier, il doit être transformer en CAP – le diplôme professionnel de niveau V est le CAP – le BEP doit permettre une poursuite d’études mais aussi une insertion professionnelle ( ???) – les membres de la sous-commission peuvent faire d’autres propositions avant la prochaine CPC plénière du 2 juin prochain  

Articulation des BP et des Bacs Pro : la sous-commission a accepté des équivalences d’unités permettant le passage d’un diplôme à l’autre

Le SNETAA e.i.L tient à votre disposition les documents concernant la réorgnaisation des diplômes de la 5e CPC.

6e CPC Chimie

Création du bac pro « Environnement nucléaire »

Le CAP logistique nucléaire, BP logistique nucléaire, le BEP agent en assainissement radioactif sont abrogés. Les dernières sessions auront lieu en 2007.

18e CPC AUTRES ACTIVITES DU SECTEUR TERTIAIRE

Réunion du 11 janvier 2006

Le BAC PRO Sécurité et Prévention

(Le SNETAA eiL tient à votre disposition une note d’opportunité sur la création de ce bac pro)

Le ministère de l’Intérieur a souhaité que le bac pro Métiers de la sécurité option police nationale (créé en 1997 à la demande de Monsieur Pasqua) soit modifié afin de devenir moins dérogatoire et d’ouvrir le vivier à l’ensemble des élèves qui souhaitent accéder à un bac, par une formation en Lycée Professionnel.

Au niveau IV, l’essentiel du vivier d’emplois se situe dans la fonction publique. La police nationale recrute entre 4 à 5 000 gardiens de la paix par an. La sécurité civile représente 1 000 à 2 000 emplois.

Compte tenu des compétences et des savoirs répertoriés dans ce diplôme, pour l’instant, il n’y a pas de titulaires PLP qui correspondraient à ce profil. En revanche, des enseignants dans les secteurs de la communication ou de la sécurité, après une formation complémentaire, pourraient se voir attribuer une attestation qui permettrait de créer des postes à profil dans les établissements où seraient implantés ces sections. L’idée n’est pas de créer un corps spécifique de PLP pour cette formation.

Les métiers de la sécurité privée sont en pleine expansion. Néanmoins, il a été difficile de trouver des partenaires représentatifs, le secteur étant mal structuré pour l’instant. Le niveau IV intéresse peu le secteur de la sécurité privée. Les polices municipales assurent elles-mêmes leurs propres formations. La sécurité privée est régie par une loi de 1983 ; elle compte environ 150 000 agents. Le décret du 6 septembre 2005 obligera les professionnels à détenir, à partir du 6 septembre 2006, un diplôme pour diriger ce type d’entreprise.

Dans ce secteur, existe pour l’instant un CAP Agent de Prévention et de Sécurité ainsi que deux MC ; mais ces diplômes n’existent pratiquement pas en formation initiale. Ils se sont par contre développés dans le cadre de la VAE pour donner une qualification à des employés (ex : MC Entretien des espaces publics) des collectivités territoriales.

La création du bac pro Sécurité et Prévention a été approuvée à l’unanimité sous deux réserves :

· Ajout de la dimension européenne (SNES)

· A la demande du SNETAA e.i.L, retrait d’un paragraphe autorisant des séquences en entreprise de 3 semaines maximum pouvant s’effectuer pendant les vacances scolaires (le bac pro comporte déjà 16 semaines de PFMP conformément à l’arrêté sur les grilles horaires)

Un courrier a été envoyé aux Recteurs pour les informer de la création de ce bac pro. Un comité de suivi national sera mis en place et les ouvertures seront limitées en nombre au départ pour une gestion efficace de la formation.

L’ancien bac pro est abrogé (4 sessions par an) ; la première session du nouveau bac pro en formation entre en vigueur à la rentrée 2006, la 1ère session d’examen aura lieu en juin 2008.
Travaux de création du BTS « Métiers du Notariat »

Le SNETAA eiL tient à votre disposition la note d’opportunité du Conseil supérieur du Notariat préalable à la création de ce BTS.
Le groupe de travail a réparti les activités autour de 5 fonctions :

1. Accueil-réception, information-orientation de la clientèle,

2. Gestion administrative de dossiers,

3. Production d’actes,

4. Formalisation des actes,

5. Communication.

La fonction « négociation immobilière ou mobilière sera intégrée dans la 1ère.

La création de ce BTS pose un certain nombre d’interrogations :
· Pourquoi créer un BTS pour 2 fonctions dans la mesure où 3 d’entre elles existent déjà dans d’autres BTS ?

· Quelle est l’utilité d’un tel BTS si l’on considère le nombre de diplômes déjà existant dans les formations juridiques (DUT, UFR)

· La poursuite d’étude : les titulaires de ce nouveau BTS pourront-ils intégrer les écoles de notariat ?

· Le titre du diplôme (BTS Métiers du Notariat) n’est-il pas trompeur ?

Réponse de la Direction de l’Enseignement scolaire : 

Ce BTS répond à une demande du Conseil supérieur du Notariat; il sera inscrit dans le décret d’organisation de la formation des métiers du notariat qui est actuellement refondu. Néanmoins, ce diplôme pose un problème, compte tenu du fait que
Par ailleurs, le principe de sa création a été validée par la précédente réunion de la 18e CPC et validée par le MEN.
Un point sur l’avancement des travaux sera fait le 31 mai.
LES GROUPES DE TRAVAIL DES CPC
Lors de la réunion nationale des représentants SNETAA EIL au sein des CPC, la question de la participation aux groupes de travail sur les filières a été soulevée. Il nous parait important en effet de pouvoir participer à ces réunions préparatoires aux CPC, qui sont des instances officielles qui semblent n’être souvent plus que des « chambres d’enregistrement » des travaux en amont.

Les groupes de travail sont en effet des réunions plus « techniques » ; les membres désignés travaillent notamment sur les référentiels.
Nous regrettons cependant que les chefs de projet (Inspection Générale) n’intègrent pas toujours les enseignants PLP représentant notre organisation dans ces travaux.

En cours actuellement :

19e Soins personnels :

Un groupe de travail chargé de la réflexion sur les diplômes de la filière Coiffure s’est mis en place au sein de cette CPC. Les travaux ont commencé le 13 janvier ; notre collègue Françoise MALTERRE, PLP Coiffure, représente le SNETAA EIL au sein de ce groupe de travail.

5e CPC – Bâtiment et Travaux Publics

Les réunions des groupes de travail Bac pro/BP GROS ŒUVRE et Bac Pro GEOMETRE TOPOGRAPHE auront lieu de janvier à mars 2006. Notre collègue Bernard STOUFFLET participe à ces travaux de rénovation.

11e CPC – Logistique et transport

Un groupe de travail vient de se constituer pour la rénovation du CAP Routier qui date de 1990. Le SNETAA eiL est représentée dans ce groupe de travail par Christian POTTIER.
